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L’opérateur mod.  412

est construit pour être incorporé dans une machine ou pour être assemblé à d'autres appareillages, afin de 
constituer une machine conforme aux termes de la Directive 2006/42/CE

est conforme aux exigences essentielles de sécurité des autres directives CEE suivantes :
   

2006/95/CE    Directive Basse Tension  
2004/108/CE  Directive Compatibilité Electromagnétique

et déclare, qu'il est interdit de mettre en service l'appareillage jusqu'à ce que la machine dans laquelle il sera 
incorporé ou dont il deviendra un composant ait été identifiée et jusqu'à ce que la conformité aux conditions 
de la Directive 2006/42/CEE et modifications successives ait été déclarée.

Bologne, le 01-01-2009
      L'Administrateur Délégué
                     A. Marcellan










